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  31/10/2019 

Etablissements et entreprises publics : voici le meilleur et le pire payeur 

Chose promise chose due, le ministère des Finances a 

communiqué ce jeudi 31 octobre sur les délais de paiement des 

Etablissements et Entreprises Publics (EEP). 

Il en ressort que Société Rabat Région Aménagement SRRA a un 

délai de 2 jours et la Soread a un délai de 327 jours. 

Liste des 10 EEP ayant déclaré les délais les plus longs 

 

Liste des 10 EEP ayant déclaré les délais les plus courts 
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  31/10/2019  

 

“Wall of Shame” : les délais de paiement des entreprises publiques deviennent 

“progressivement” publics 

Le ministère des Finances annonce la publication régulière et progressive des données 

relatives aux délais de paiement déclarés par les Etablissements et entreprises publics 

(EEP), dès ce 31 octobre, sur une plateforme en ligne dédiée. 

 

Le Maroc est l'un des pays les moins performants en termes de délais de paiement. Crédit: 

Djim Loic/UNSPLASH 

Les délais de paiement déclarés par les Etablissements et entreprises publics (EEP) seront 

publiés de manière progressive, à compter du 31 octobre, sur le site de l’Observatoire des 

délais de paiement hébergé au niveau du portail du ministère de l’Economie, des finances et 

de la réforme de l’administration. 

192 EEP concernés 

Un communiqué de l’autorité, relayé par l’agence MAP, explique que la Direction des 

entreprises publiques et de la privatisation (DEPP), relevant du ministère des Finances et 

assurant le secrétariat de l’Observatoire des délais de paiement, publiera de manière 

progressive les données relatives aux délais de paiement déclarés par les EEP. Une avancée 

dont le but est d’assurer, au terme de la phase transitoire (octobre 2019 – février 2020), une 

publication mensuelle régulière à partir de mars 2020. 

La DEPP est passée d’une démarche par échantillon (82 EEP), pratiquée pendant les sept 

dernières années, à une démarche plus exhaustive portant sur le suivi de 192 EEP. Sont 

néanmoins exclus “les EEP en phase de déploiement, les sociétés anonymes à participation 

minoritaire du Trésor et les EEP dont les systèmes d’information n’ont pas encore atteint la 

maturité nécessaire et à enjeux limités en la matière”, précise l’annonce. 

Vers un climat des affaires au beau fixe ? 

Un élargissement qui vient confirmer la tendance positive enregistrée en termes de baisse des 

délais de paiement des EEP. La moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des 

EEP a atteint 50,6 jours à fin juin 2019 (55,9 jours à fin juin 2019 pour l’échantillon initial de 

82 EEP), contre 55,9 jours à fin décembre 2018 (64,4 jours pour l’échantillon de 82 EEP). 

Cette action s’inscrit dans “la continuité du discours royal du 20 août 2018, adressé aux 

administrations publiques et aux collectivités territoriales afin qu’elles s’acquittent de leur dû 

aux entreprises”, indique le ministère. 

Annoncée lors de la deuxième réunion de l’Observatoire tenue le 24 juin dernier, cette 

démarche s’inscrit dans la feuille de route globale, “mise en œuvre par les pouvoirs publics et 

http://www.telquel-online.com/


les représentants du secteur privé pour la maîtrise des délais de paiement”, selon la même 

source. Et de conclure sur une mesure contribuant à “l’amélioration du climat des affaires au 

Maroc, sachant que les EEP jouent un rôle clé dans la dynamique économique et sociale du 

pays”. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 31/10/2019 

 

Entreprises publiques : voici les bons et les mauvais payeurs 

Le ministère des Finances a entamé la 

publication progressive des délais de paiements 

déclarés par les entreprises et établissements 

publics sur le site web de l’Observatoire des 

délais de paiement. Voici les premiers détails. 
 

 

Mohamed Benchaâboun a respecté son 

engagement. Pour l'instant, les informations 

publiées portent sur les entreprises qui ont les 

délais de paiements les plus longs, celles dont les délais sont les plus courts, les entités 

n’ayant pas renseigné leurs délais dans le système d’information Massar de la DEPP, et enfin 

celles qui ne répondent pas aux réclamations des fournisseurs sur la plateforme Ajal. 

 

D'autres informations seront publiées d'ici février 2020, avant d'entamer l'alimentation 

mensuelle des données par les EEP. 

 

Voici la liste des EEP qui ont les délais de paiement les plus longs à fin juin 2019 : 
 
Soread (2M) 327 j 

Sonarges (réalisation et gestion des stades) 276 j 

Agence urbaine de Kelaat Sraghna 200 j 

Institut Pasteur 200 j 

INRA (recherche agronomique) 180 j 

Université de Meknès 150 j 

Cadetaf (centrale minière de Tafilalet et 

Figuig) 
150 j 

Casa Transports 130 j 

ONEE 128 j 

ONCF 121 j 

 

Voici la liste des EEP ayant les délais de paiement les plus courts au 30 juin 2019 

Rabat Région Aménagement 2 j 

SMIT (Société marocaine d'ingénierie 

touristique) 
3 j 

CCG (Caisse centrale de garantie) 4 j 

Académie régionale d'éducation de Dakhla 4 j 

Agence pour la promotion et le 

développement économique et social de 

l'Oriental 

4 j 

Ecole d'architecture de Meknès 5 j 

Agence urbaine de Skhirate-Temara 5 j 

Agence du bassin du Bouregreg et de la 

Chaouia 
6 j 

Agence d'aménagement de la Vallée du 8 j 

https://www.medias24.com/les-delais-de-paiement-des-entreprises-publiques-seront-publies-le-31-octobre-5266.html
https://www.medias24.com/les-delais-de-paiement-des-entreprises-publiques-seront-publies-le-31-octobre-5266.html
https://www.finances.gov.ma/fr/Pages/odp_publications.aspx?m=NOS%20METIERS&p=34
https://www.finances.gov.ma/fr/Pages/odp_publications.aspx?m=NOS%20METIERS&p=34


Bouregreg 

Agence urbaine de Laâyoune 8 j 

 

Voici la liste des EEP n'ayant pas renseigné leurs délais de paiement sur le système Massar 

à fin juin 2019 : 

- Agence du bassin de Drâa - Oued Noun 

- Agence du bassin de Sakia El Hamra et Oued Eddahab 

- Agence de développement du digital 

- Agence de développement social 

- Agence nationale d'évaluation de la qualité de l'enseignement supérieur 

- La bibliothèque nationale 

- Le Centre cinématographique marocain 

- la Caisse marocaine de l'assurance maladie 

- la Caisse marocaine des retraites 

- l'Ecole Hassania des travaux publics 

- le Fonds de formation professionnelle inter-entreprises minières 

- L'Institut agronomique et vétérinaire Hassan II 

- L'Institut supérieur de la magistrature 

- L'Institut prince Sidi Mohammed des techniciens spécialisés en gestion et commerce 

agricole 

- L'Office du développement de la coopération 

- La Société nationale de commercialisation des semences 

- L'Université Al Quaraouiyine de Fès 

 

Enfin, voici la liste des EEP qui ne répondent pas aux réclamations de leurs fournisseurs 

dans le système Ajal, au 31 octobre 2019 : 

Académie régionale d'éducation 

Guelmim-Oued Noun 
42 réclamations 

Université Hassan II de Casablanca 13 

Université Cadi Ayad de Marrakech 9 

OFPPT 6 

CNSS 5 

Université Mohammed 1er d'Oujda 5 

Académie régionale d'éducation de 

Beni Mellal-Khénifra 
4 

Institut national de recherches 

halieutiques 
3 

Al Omrane Boughaz 3 

Agence nationale d'assurance maladie 2 

CHU Mohamed VI Oujda 2 

Ecole Hassania des travaux publics 2 

Agence d'aménagement de Marchica 1 

Académie régionale d'éducation de 1 



l'Oriental 

Agence urbaine de Berrechid 1 

Caisse pour le financement routier 1 

Soread (2M) 1 

Université de Beni Mellal 
 

 

 

 

  31/10/2019 

Entreprises publiques: Et les plus mauvais payeurs sont... 

Comme annoncé, le ministère de l'Economie, des Finances et de 

la Réforme de l'administration a commencé à publier de manière 

progressive les délais de paiements des établissements et 

entreprises publics (EEP). Parmi les EEP ayant les délais les 

plus courts au 30 juin 2019, on retrouve notamment la Société 

Rabat Régions Aménagements -SSRA (2 jours), la Société 

marocaine d'ingénierie touristique -SMIT (3 jours) ou encore la 

CGG (4 jours). A l'inverse, chez les mauvais payeurs, la 

SOREAD et la SONAGRES se distinguent particulièrement avec des délais de 327 et 276 

jours. 

Ainsi, la moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des EEP a atteint 50,6 jours 

à fin juin 2019 (55,9 jours à fin juin 2019 pour l’échantillon initial de 82 EEP) contre 55,9 

jours à fin décembre 2018 (64,4 jours pour l’échantillon de 82 EEP). A noter que le ministère 

a également publié la liste des EEP qui n'ont pas répondu aux réclamations des fournisseurs 

sur la plateforme "Ajal" et celle des EEP qui n'ont pas dévoilé leurs délais de paiement sur 

"Massar". 

 

  31/10/2019 

Entreprises publiques : Les délais de paiement publiés à partir d’aujourd’hui 

Les délais de paiement déclarés par les EEP seront publiés de manière progressive, à compter 

de ce jeudi 31 octobre, sur le site de l’Observatoire des délais de paiement. Au terme d’une 

phase transitoire (octobre 2019- février 2020), la publication se fera de manière régulière et 

mensuelle, dès mars 2020. Rappelons que les délais de paiement des EEP ont connu une 

baisse. La moyenne déclarée par l’ensemble des EEP a atteint 50,6 jours à fin juin 2019 

contre 55,9 à fin 2018. 

 

 

 



31/10/2019 

Etablissements et Entreprises publics : Les délais de paiement publiés à partir du 31 

octobre 

 

Les délais de paiement déclarés par les Etablissements et Entreprises publics (EEP) seront 

publiés de manière progressive, à compter du 31 octobre sur le site de l’Observatoire des 

délais de paiement hébergé au niveau du portail du ministère de l’Économie, des Finances et 

de la Réforme de l’Administration. 

Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux administrations publiques et aux 

collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû aux entreprises, indique le 

ministère dans un communiqué, soulignant que celle-ci vient concrétiser les engagements pris 

par le ministre de l’Économie, des Finances et de la Réforme de l’Administration à travers la 

Circulaire adressée aux EEP, le 21 juin dernier, et qui arrête le mois d’octobre comme date de 

début pour la publication des délais de paiement des EEP 

 

31/10/2019 

Délais de paiement : les déclarations des EEP désormais publiées 

Le ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration 

(MEFRA) a mis en exécution, depuis le 13 octobre, son processus de transparence 

concernant les délais de paiement des EEP. 

Les délais de paiement déclarés par les Etablissements et Entreprises Publics (EEP) sont 

désormais publiés par le ministère sur le site de l’Observatoire des Délais de Paiement 

hébergé au niveau de son portail Internet (www.finances.gov.ma). 

Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux administrations publiques et aux 

collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû aux entreprises. Elle vient 

concrétiser les engagements pris par le ministre de tutelle à travers la Circulaire adressée aux 

EEP, le 21 juin 2019, et qui arrête le mois d’octobre 2019 comme date de début pour la 

publication des délais de paiement des EEP. 

Lire aussi : Délais de paiement : Bencahaaboun mise sur la transparence 

Annoncée lors de la deuxième réunion de l’Observatoire des Délais de Paiement tenue le 24 

juin 2019, cette publication fait partie de la feuille de route globale mise en œuvre par les 

pouvoirs publics et les représentants du secteur privé pour la maîtrise des délais de paiement. 

Elle vient ainsi consolider les avancées réalisées en matière de délais de paiement des EEP 

dont notamment la mise en ligne, le 4 octobre 2018, de la plateforme AJAL pour la réception 

et le traitement, par les EEP, des réclamations des fournisseurs concernant les délais de 

https://www.challenge.ma/delais-de-paiement-bencahaaboun-mise-sur-la-transparence-111317/


paiement de leurs prestations ainsi que la publication, le 15 août 2019, de l’arrêté conjoint n° 

1990.19 du 21 juin 2019 relatif au taux des intérêts de retard. 

Ainsi, la Direction des Entreprises Publiques et de la Privatisation (DEPP), relevant du 

MEFRA et assurant le Secrétariat de l’Observatoire des Délais de Paiement, publiera de 

manière progressive les données relatives aux délais de paiement déclarés par les EEP, le but 

étant d’assurer, au terme de la phase transitoire (octobre 2019 – février 2020), une publication 

mensuelle régulière à partir de mars 2020. 

Aussi le site de l’Observatoire des Délais de Paiement permettra-t-il la consultation des délais 

de paiement déclarés par l’ensemble des EEP précités à travers un moteur de recherche. De 

même, une vidéo de simulation d’accès à la rubrique de publication desdits délais, est publiée 

en vue d’expliquer son mode d’utilisation. 

                        

 

30/10/2019 

 

Etablissements et entreprises publics: publication des délais de paiement à partir du 31 

octobre 

Les délais de paiement déclarés par les Établissements et 

Entreprises publics (EEP) seront publiés de manière 

progressive, à compter du 31 octobre sur le site de 

l'Observatoire des délais de paiement hébergé au niveau du 

portail du ministère de l’Économie, des Finances et de la 

Réforme de l’Administ 

 

Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux administrations publiques et aux 

collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû aux entreprises, indique le 

ministère dans un communiqué, soulignant que celle-ci vient concrétiser les engagements pris 

par le ministre de l’Économie, des Finances et de la Réforme de l’Administration à travers la 

Circulaire adressée aux EEP, le 21 juin dernier, et qui arrête le mois d’octobre comme date de 

début pour la publication des délais de paiement des EEP. 

 Cette publication, annoncée lors de la deuxième réunion de l’Observatoire tenue le 24 juin 

dernier, fait partie de la feuille de route globale mise en œuvre par les pouvoirs publics et les 

représentants du secteur privé pour la maitrise des délais de paiement, selon la même source. 

Vidéo. Délais de paiement, arriérés TVA, réforme CRI...Les annonces de Benchaâboun 

Elle vient ainsi consolider les avancées réalisées en matière de délais de paiement des EEP 

notamment la mise en ligne, le 04 octobre 2018, de la plateforme AJAL pour la réception et le 

traitement, par les EEP, des réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement 

de leurs prestations ainsi que la publication, le 15 août dernier, de l'arrêté conjoint n° 1990.19 

du 21 juin relatif au taux des intérêts de retard. 

http://fr.le360.ma/economie/video-delais-de-paiement-arrieres-tva-reforme-criles-annonces-de-benchaaboun-198249


Ainsi, la Direction des Entreprises Publiques et de la Privatisation (DEPP), relevant du 

ministère des Finances et assurant le Secrétariat de l’Observatoire des Délais de Paiement, 

publiera de manière progressive les données relatives aux délais de paiement déclarés par les 

EEP, le but étant d’assurer, au terme de la phase transitoire (octobre 2019 - février 2020), une 

publication mensuelle régulière à partir de mars 2020. 

Aussi, le site de l’Observatoire permettra-t-il la consultation des délais de paiement déclarés 

par l’ensemble des EEP précités à travers un moteur de recherche, explique le communiqué, 

notant qu’une vidéo de simulation d’accès à la rubrique de publication desdits délais, est 

publiée en vue d’expliquer son mode d’utilisation. 

  

Par ailleurs, et dans le cadre des efforts déployés pour le suivi et la réduction des délais de 

paiement des EEP, la DEPP est passée d’une démarche par échantillon (82 EEP), pratiquée 

sur les sept dernières années, à une démarche plus exhaustive portant sur le suivi de 192 EEP, 

en excluant, notamment, les EEP en phase de déploiement, les sociétés anonymes à 

participation minoritaire du Trésor et les EEP dont les systèmes d’information n’ont pas 

encore atteint la maturité nécessaire et à enjeux limités en la matière, précise-t-on. 

Cet élargissement confirme la tendance positive enregistrée en termes de baisse des délais de 

paiement des EEP. 

Ainsi, la moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des EEP a atteint 50,6 jours 

à fin juin 2019 (55,9 jours à fin juin 2019 pour l’échantillon initial de 82 EEP) contre 55,9 

jours à fin décembre 2018 (64,4 jours pour l’échantillon de 82 EEP). 

Cette évolution positive vient consacrer les efforts entrepris dans le cadre de la feuille de route 

globale susvisée à travers, notamment, la refonte des modèles économiques et 

l’accompagnement ciblé de certains EEP, le remboursement du crédit de TVA ainsi que la 

facilitation et la simplification des procédures de ces organismes. 

La publication des données sur les délais de paiement des EEP permettra de renforcer la 

transparence au niveau du suivi desdits délais et de sensibiliser et responsabiliser davantage 

toutes les parties prenantes concernées, notamment les organes de gouvernance et managers 

des EEP, les autorités budgétaires et les agents chargés du contrôle financier pour la prise de 

mesures et d’actions en vue de l’amélioration des délais de paiement des EEP. 

Elle contribue ainsi à l’amélioration du climat des affaires au Maroc, sachant que les EEP 

jouent un rôle clé dans la dynamique économique et sociale du pays, fait savoir le 

communiqué 

 

 

 

 

 



30/10/2019 

Ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’administration 

La publication des délais de paiement des EEP se fera progressivement à partir de cette 

date... 

Le ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration (MEFRA) 

vient d’annoncer qu’il publiera de manière progressive, à compter du jeudi 31 octobre 2019, 

sur le site de l’Observatoire des Délais de Paiement hébergé au niveau de son Portail Internet 

(www.finances.gov.ma), les délais de paiement déclarés par les EEP, souligne un 

communiqué du ministère. 

« Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux administrations publiques et aux 

collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû aux entreprises. Elle vient 

concrétiser les engagements pris par le ministre de l’Economie, des Finances et de la Réforme 

de l’administration à travers la Circulaire adressée aux EEP, le 21 juin 2019, et qui arrête le 

mois d’octobre 2019 comme date de début pour la publication des délais de paiement des 

EEP », indique la même source qui rappelle que « cette publication, annoncée lors de la 

deuxième réunion de l’Observatoire des Délais de Paiement tenue le 24 juin 2019, fait partie 

de la feuille de route globale mise en œuvre par les Pouvoirs Publics et les représentants du 

Secteur Privé pour la maitrise des délais de paiement ». 

Cette initiative vient ainsi consolider les avancées réalisées en matière de délais de paiement 

des EEP dont notamment la mise en ligne, le 04 octobre 2018, de la plateforme AJAL pour la 

réception et le traitement, par les EEP, des réclamations des fournisseurs concernant les délais 

de paiement de leurs prestations ainsi que la publication, le 15 août 2019, de l'arrêté conjoint 

n° 1990.19 du 21 juin 2019 relatif au taux des intérêts de retard. 

Par ailleurs, et dans le cadre des efforts déployés pour le suivi et la réduction des délais de 

paiement des EEP, le ministère précise que  « la Direction des Entreprises Publiques et de la 

Privatisation (DEPP), est passée d’une démarche par échantillon (82 EEP), pratiquée sur les 

sept dernières années, à une démarche plus exhaustive portant sur le suivi de 192 EEP, en 

excluant, notamment, les EEP en phase de déploiement, les sociétés anonymes à participation 

minoritaire du Trésor et les EEP dont les systèmes d’information n’ont pas encore atteint la 

maturité nécessaire et à enjeux limités en la matière ». 

« Ainsi, la moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des EEP a atteint 50,6 

jours à fin juin 2019 (55,9 jours à fin juin 2019 pour l’échantillon initial de 82 EEP) contre 

55,9 jours à fin décembre 2018 (64,4 jours pour l’échantillon de 82 EEP) », conclut le 

communiqué. 

 

 

 



30/10/2019 

Délais de paiement : les déclarations des EEP publiées de manière progressive à partir 

de ce jeudi 

Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration 

(MEFRA) annonce la publication de manière progressive, à compter du jeudi 31 octobre 

2019 des délais de paiement déclarés par les Etablissements et Entreprises Publics 

(EEP). 

C’était attendu depuis le 24 juin dernier, date de la tenue de la deuxième réunion de 

l’Observatoire des Délais de Paiement. Ce sera chose faite à partir de ce jeudi 31 octobre. Le 

Ministère des Finances tient donc l’engagement pris à travers la Circulaire adressée aux EEP, 

le 21 juin 2019, et qui arrête le mois d’octobre 2019 comme date de début pour la publication 

de leurs délais de paiement. 

Cette action s’inscrit, selon les équipes du MEFRA, dans le cadre de l’implémentation des 

Hautes Orientations Royales contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux 

administrations publiques et aux collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû 

aux entreprises. 

Consolidation des avancées réalisées 

Elle concrétise surtout l’exercice de transparence convenu dans le cadre de la feuille de route 

globale mise en œuvre par les Pouvoirs Publics et les représentants du Secteur Privé pour la 

maitrise des délais de paiement.  

Selon la communication du MEFRA, cette publication vient ainsi consolider les avancées 

réalisées en matière de délais de paiement des EEP dont notamment la mise en ligne, le 04 

octobre 2018, de la plateforme AJAL pour la réception et le traitement, par les EEP, des 

réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs prestations ainsi que 

la publication, le 15 août 2019, de l'arrêté conjoint n° 1990.19 du 21 juin 2019 relatif au taux 

des intérêts de retard.  

Publication mensuelle à partir de mars 2020 

Dans le détail, la Direction des Entreprises Publiques et de la Privatisation (DEPP), relevant 

du MEFRA et assurant le Secrétariat de l’Observatoire des Délais de Paiement, publiera de 

manière progressive les données relatives aux délais de paiement déclarés par les EEP, le but 

étant d’assurer, au terme de la phase transitoire (octobre 2019 - février 2020), une publication 

mensuelle régulière à partir de mars 2020. 

Aussi, le site de l’Observatoire des Délais de Paiement hébergé au niveau de son Portail 

Internet (www.finances.gov.ma) permettra-t-il la consultation des délais de paiement déclarés 

par les EEP à travers un moteur de recherche. De même, une vidéo de simulation d’accès à la 

rubrique de publication desdits délais, est publiée en vue d’expliquer son mode d’utilisation. 

Pour rappel, la moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des EEP a atteint 50,6 

jours à fin juin 2019 contre 55,9 jours à fin décembre 2018. 
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Les délais de paiement des entreprises publiques seront publiés le 31 octobre 

Le ministère des Finances les publiera de manière progressive sur le site de l’Observatoire des 

délais de paiement. 

Le site web de l’observatoire est hébergé au niveau du portail 

internet du ministère des Finances. 

Après une phase transitoire (octobre 2019-février 2020), les 

délais de paiement des entreprises et établissements publics 

seront publiés mensuellement, annonce un communiqué du 

ministère. 

La direction des EEP indique qu’elle est passée d’une démarche par échantillon (82 EEP) 

pour le suivi des délais de paiement au cours des 7 dernières années, à une démarche plus 

exhaustive portant sur 192 EEP, hormis les structures en phase de déploiement, les 

participations minoritaires de l’Etat et les entités ne disposant pas de système d’information 

mature. 

On précise que les délais de paiement moyens déclarés ont atteint 50,6 jours à fin juin 

2019 (contre 55,9 jours pour l’échantillon initial) contre 55,9 jours à fin décembre 2018 (64,4 

jours pour l’échantillon). 

"La publication des données sur les délais de paiement des EEP permettra de renforcer la 

transparence au niveau du suivi desdits délais et de sensibiliser et responsabiliser davantage 

toutes les parties prenantes concernées (organes de gouvernance et managers des EEP, 

autorités budgétaires, agents chargés du contrôle financier...) pour la prise de mesures et 

d’actions en vue de l’amélioration des délais de paiement des EEP." 

"Elle contribue ainsi à l’amélioration du climat des affaires au Maroc, sachant que les EEP 

jouent un rôle clé dans la dynamique économique et sociale du pays", conclut le communiqué 

du ministère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.finances.gov.ma/fr/SitePages/Home.aspx
https://www.finances.gov.ma/fr/SitePages/Home.aspx
https://www.medias24.com/les-entreprises-publiques-paient-desormais-leurs-fournisseurs-apres-56-jours-5142.html
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Délais de paiement: Le Ministère des Finances met la pression sur les EEP 

Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration (MEFRA) 

publie de manière progressive, depuis le jeudi 13 octobre 2019, sur le site de l’Observatoire 

des Délais de Paiement hébergé au niveau de son Portail Internet (www.finances.gov.ma), les 

délais de paiement déclarés par les Etablissements et Entreprises Publics (EEP), annonce un 

communiqué du ministère. 

Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

adressées aux administrations publiques et aux collectivités territoriales pour qu’elles 

s’acquittent de leur dû aux entreprises, précise le texte. Elle vient concrétiser les engagements 

pris par le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration à 

travers la Circulaire adressée aux EEP, le 21 juin 2019, et qui arrête le mois d’octobre 2019 

comme date de début pour la publication des délais de paiement des EEP. 

Cette publication, annoncée lors de la deuxième réunion de l’Observatoire des Délais de 

Paiement tenue le 24 juin 2019, fait partie de la feuille de route globale mise en œuvre par les 

Pouvoirs Publics et les représentants du Secteur Privé pour la maitrise des délais de paiement, 

explique le MEF. 

Elle vient ainsi consolider les avancées réalisées en matière de délais de paiement des EEP 

dont notamment la mise en ligne, le 04 octobre 2018, de la plateforme AJAL pour la réception 

et le traitement, par les EEP, des réclamations des fournisseurs concernant les délais de 

paiement de leurs prestations ainsi que la publication, le 15 août 2019, de l’arrêté conjoint n° 

1990.19 du 21 juin 2019 relatif au taux des intérêts de retard, poursuit le texte. 

Ainsi, la Direction des Entreprises Publiques et de la Privatisation (DEPP), relevant du 

MEFRA et assurant le Secrétariat de l’Observatoire des Délais de Paiement, publiera de 

manière progressive les données relatives aux délais de paiement déclarés par les EEP, le but 

étant d’assurer, au terme de la phase transitoire (octobre 2019 – février 2020), une publication 

mensuelle régulière à partir de mars 2020. 

Aussi, le site de l’Observatoire des Délais de Paiement permettra-t-il la consultation des délais 

de paiement déclarés par l’ensemble des EEP précités à travers un moteur de recherche. De 

même, une vidéo de simulation d’accès à la rubrique de publication desdits délais, est publiée 

en vue d’expliquer son mode d’utilisation. Par ailleurs, et dans le cadre des efforts déployés 

pour le suivi et la réduction des délais de paiement des EEP, la DEPP est passée d’une 

démarche par échantillon (82 EEP), pratiquée sur les sept dernières années, à une démarche 

plus exhaustive portant sur le suivi de 192 EEP, en excluant, notamment, les EEP en phase de 

déploiement, les sociétés anonymes à participation minoritaire du Trésor et les EEP dont les 

systèmes d’information n’ont pas encore atteint la maturité nécessaire et à enjeux limités en la 

matière, précise le communiqué. 

Cet élargissement confirme la tendance positive enregistrée en termes de baisse des délais de 

paiement des EEP. Ainsi, la moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des EEP 



a atteint 50,6 jours à fin juin 2019 (55,9 jours à fin juin 2019 pour l’échantillon initial de 82 

EEP) contre 55,9 jours à fin décembre 2018 (64,4 jours pour l’échantillon de 82 EEP). 

Cette évolution positive vient consacrer les efforts entrepris dans le cadre de la feuille de route 

globale susvisée à travers, notamment, la refonte des modèles économiques et 

l’accompagnement ciblé de certains EEP, le remboursement du crédit de TVA ainsi que la 

facilitation et la simplification des procédures de ces organismes, selon le MEF. 

La publication des données sur les délais de paiement des EEP permettra de renforcer la 

transparence au niveau du suivi desdits délais et de sensibiliser et responsabiliser davantage 

toutes les parties prenantes concernées (organes de gouvernance et managers des EEP, 

autorités budgétaires, agents chargés du contrôle financier…) pour la prise de mesures et 

d’actions en vue de l’amélioration des délais de paiement des EEP. Elle contribue ainsi à 

l’amélioration du climat des affaires au Maroc, sachant que les EEP jouent un rôle clé dans la 

dynamique économique et sociale du pays, conclut le communiqué. 
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Délais de paiement: Benchaâboun tient ses promesses 

Le ministre de l'Economie, des Finances et de la Réforme de l'Administration, Mohamed 

Benchaâboun, honore ses engagements sur la publication des délais de paiements des 

établissements et entreprises publics (EEP). Son département publiera, de manière 

progressive, à compter du jeudi 31 octobre 2019, sur le site de l’Observatoire des Délais de 

Paiement hébergé au niveau de son portail (www.finances.gov.ma), les délais de paiement 

déclarés par les EEP.  

"Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux administrations publiques et aux 

collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû aux entreprises", souligne le 

département de Benchaâboun, qui honore ainsi les ses engagements pris à travers la Circulaire 

adressée aux EEP, le 21 juin dernier, et qui arrête le mois d’octobre 2019 comme date de 

début pour la publication des délais de paiement des EEP. 
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Délais de paiement : le ministre des finances honore in extrémis son engagement 

À moins de deux jours de la fin du mois d’octobre, date à 

laquelle les délais de paiement des Etablissements et 

Entreprises Publics (EEP) devaient être rendus publics, le 

ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de 

l’Administration (MEFRA) vient d’annoncer qu’il publiera 

de manière progressive, à compter du jeudi 31 octobre 

2019, sur le site de l’Observatoire des Délais de Paiement 

hébergé au niveau de son Portail Internet 

(www.finances.gov.ma), les délais de paiement déclarés par les EEP. 

 

“Cette action s’inscrit dans le cadre de l’implémentation des Hautes Orientations Royales 

contenues dans le Discours du 20 août 2018 adressées aux administrations publiques et aux 

collectivités territoriales pour qu’elles s’acquittent de leur dû aux entreprises. Elle vient 

concrétiser les engagements pris par le Ministre de l’Economie, des Finances et de la 

Réforme de l’Administration à travers la Circulaire adressée aux EEP, le 21 juin 2019, 

et qui arrête le mois d’octobre 2019 comme date de début pour la publication des délais 

de paiement des EEP. 

Cette publication, annoncée lors de la deuxième réunion de l’Observatoire des Délais de 

Paiement tenue le 24 juin 2019, fait partie de la feuille de route globale mise en œuvre par les 

Pouvoirs Publics et les représentants du Secteur Privé pour la maitrise des délais de paiement. 

https://www.finances.gov.ma/SitePages/redirect.html
https://www.ecoactu.ma/wp-content/uploads/2019/09/Benchaaboun.jpeg
https://www.ecoactu.ma/wp-content/uploads/2019/09/Benchaaboun.jpeg
https://www.ecoactu.ma/wp-content/uploads/2019/09/Benchaaboun.jpeg


Elle vient ainsi consolider les avancées réalisées en matière de délais de paiement des EEP 

dont notamment la mise en ligne, le 04 octobre 2018, de la plateforme AJAL pour la réception 

et le traitement, par les EEP, des réclamations des fournisseurs concernant les délais de 

paiement de leurs prestations ainsi que la publication, le 15 août 2019, de l’arrêté conjoint n° 

1990.19 du 21 juin 2019 relatif au taux des intérêts de retard. 

Ainsi, la Direction des Entreprises Publiques et de la Privatisation (DEPP), relevant du 

MEFRA et assurant le Secrétariat de l’Observatoire des Délais de Paiement, publiera de 

manière progressive les données relatives aux délais de paiement déclarés par les EEP, le but 

étant d’assurer, au terme de la phase transitoire (octobre 2019 – février 2020), une publication 

mensuelle régulière à partir de mars 2020. 

Aussi, le site de l’Observatoire des Délais de Paiement permettra-t-il la consultation des délais 

de paiement déclarés par l’ensemble des EEP précités à travers un moteur de recherche. De 

même, une vidéo de simulation d’accès à la rubrique de publication desdits délais, est publiée 

en vue d’expliquer son mode d’utilisation. Par ailleurs, et dans le cadre des efforts déployés 

pour le suivi et la réduction des délais de paiement des EEP, la DEPP est passée d’une 

démarche par échantillon (82 EEP), pratiquée sur les sept dernières années, à une démarche 

plus exhaustive portant sur le suivi de 192 EEP, en excluant, notamment, les EEP en phase de 

déploiement, les sociétés anonymes à participation minoritaire du Trésor et les EEP dont les 

systèmes d’information n’ont pas encore atteint la maturité nécessaire et à enjeux limités en la 

matière. Cet élargissement confirme la tendance positive enregistrée en termes de baisse des 

délais de paiement des EEP. 

Ainsi, la moyenne des délais de paiement déclarés par l’ensemble des EEP a atteint 50,6 jours 

à fin juin 2019 (55,9 jours à fin juin 2019 pour l’échantillon initial de 82 EEP) contre 55,9 

jours à fin décembre 2018 (64,4 jours pour l’échantillon de 82 EEP). 

Cette évolution positive vient consacrer les efforts entrepris dans le cadre de la feuille de route 

globale susvisée à travers, notamment, la refonte des modèles économiques et 

l’accompagnement ciblé de certains EEP, le remboursement du crédit de TVA ainsi que la 

facilitation et la simplification des procédures de ces organismes. 

La publication des données sur les délais de paiement des EEP permettra de renforcer la 

transparence au niveau du suivi desdits délais et de sensibiliser et responsabiliser davantage 

toutes les parties prenantes concernées (organes de gouvernance et managers des EEP, 

autorités budgétaires, agents chargés du contrôle financier…) pour la prise de mesures et 

d’actions en vue de l’amélioration des délais de paiement des EEP. Elle contribue ainsi à 

l’amélioration du climat des affaires au Maroc, sachant que les EEP jouent un rôle clé dans la 

dynamique économique et sociale du pays, annonce le ministère. 
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Délais de paiement : le secteur public donne l’exemple 

Après de nombreux efforts, le secteur public se pose désormais 

comme une référence au Maroc. Aujourd’hui, le délai de 

paiement de l’administration est actuellement de 39 jours contre 

146 jours en 2016. 

En matière de respect des délais de paiement, c’est bien le 

secteur public qui est en tête de peloton au Maroc. C’est ce que 

rapporte La Vie Eco dans sa livraison en kiosque, ajoutant qu’il aura néanmoins fallu  un 

discours du souverain suivi d’actions fermes de l’argentier du royaume que le public se décide 

à donner l’exemple en la matière. 

Les efforts déployés depuis 2018 ont donné des résultats probants tant pour l’administration 

centrale que pour les collectivités territoriales et les EEP, soutient l’hebdomadaire, qui 

indique, en exclusivité, que les 82  établissements publics qui font le gros de la commande 

règlent aujourd’hui leurs fournisseurs à 55,9 jours en moyenne. 

Notons qu’en décembre 2018, ce délai pour les EEP était de 64,4 jours. «Les données qui 

nous parviennent confirment l’amélioration significative du comportement de paiement des 

entreprises publiques», assure Abderrahmane Semmar, le patron de la Direction des 

entreprises publiques et de la privatisation (DEPP). 

Pour ce qui est de l’Administration centrale et des collectivités territoriales, les résultats sont 

encore plus probants, apprend-on. Selon la Trésorerie Générale du Royaume, plusieurs 

prestataires sont même payés à moins de 25 jours. Il faut savoir qu’en moyenne, le délai de 

paiement de l’administration est actuellement de 39 jours (contre 146 jours en 2016) tandis 

que les prestataires des collectivités locales se font payer à 44 jours (contre 142 en 2016). 

Toutefois, notons que certains ministères dépassent les délais légaux de 60 jours pour certains 

marchés. «Nous ressentons une avancée chez les ministères et les collectivités», avance 

Hammad Kassal, ancien président de la commission des délais de paiement de la CGEM, cité 

par le journal. 

Aujourd’hui, ce sont surtout les dettes inter-entreprises qui pèsent, et qui compliquent la vie 

aux entreprises. Selon Inforisk, les délais dans le privé dépassent 6,5 mois en moyenne et le 

crédit fournisseur atteint 390 milliards de DH, soit plus que le crédit bancaire octroyé aux 

entreprises du privé. «L’économie restera bloquée tant que cette problématique n’est pas 

réglée», estime Hammad Kassal. 
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 يوما   05آجال أداء المؤسسات العمومية يتقلصّ إلى 

كشفذ ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح أٌ أخم الأداء انًزٕسؾ انًظشذ ثّ يٍ ؽشؾ يدًٕع انًؤسسبد 

 .8.02ٕٚيبً َٓبٚخ دخُجش  65ٕٚيبً َٓبٚخ َٕٕٚٛ انًبػٙ، يمبثم  5..6ٔانًمبٔلاد انعًٕيٛخ ثهػ 

ٕد عذٚذح؛ يٍ ثُٛٓب إعبدح ْٛكهخ انًُٕرج انزًُٕ٘ ٔركشد انٕصاسح، فٙ ثلاغ طحفٙ، أٌ ْزا انزطٕس الإٚدبثٙ خبء َزٛدخ خٓ

 .الالزظبد٘، ٔانًٕاكجخ انذلٛمخ نجعغ انًؤسسبد ٔانًمبٔلاد انعًٕيٛخ

ً إنٗ أٌ الاَخفبع انًسدهخ فٙ آخبل أداء انًٕسدٍٚ يٍ ؽشؾ  ٔأشبسد ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح أٚؼب

ً َزٛدخ لإسخبع ان ذٔنخ نهذٌٕٚ ثشسى انمًٛخ انًؼبفخ ٔرسٓٛم ٔرجسٛؾ انًسبؽش انًزعهمخ ثٓزِ يؤسسبد انذٔنخ ٚؤرٙ أٚؼب

 .انًؤسسبد

ٔأعهُذ انٕصاسح انٕطٛخ عهٗ انمطبع الالزظبد٘، فٙ انجلاغ رارّ، أَّ سٛزى َشش انجٛبَبد انًزعهمخ ثآخبل أداء انًؤسسبد 

 .شسًٙ انخبص ثًشطذ آخبل الأداءأكزٕثش، عهٗ يٕلعٓب ان 10ٔانًمبٔلاد انعًٕيٛخ، اثزذاءً يٍ ٕٚو انخًٛس 

ٔلبل انًظذس رارّ إٌ َشش آخبل الأداء، انز٘ ُٚذسج فٙ إؽبس يُٓح شبيم نهًسبءنخ ٔرذعٛى انشفبفٛخ عهٗ يسزٕٖ رزجع 

 .اٜخبل ٔانزحسٛس ٔرعضٚض انًسؤٔنٛخ أكثش نذٖ خًٛع الأؽشاؾ انًعُٛخ، سٛسبْى فٙ رحسٍٛ يُبخ الأعًبل ثبنًؽشة
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 وزارة المالية تشرع في نشر مستحقات المقاولات 

أكزٕثش، فٙ  10رششع ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح اثزذاء يٍ انٕٛو انخًٛس 

ثخظٕص يسزحمبد انًمبٔلاد انزٙ   انًؤسسبد ٔانًمبٔلاد انعًٕيٛخ  َشش رظشٚحبد

 .رمٕو ثئَدبص يشبسٚع نفبئذح ْزِ الأخٛشح

 

سجك نٕصٚش الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح, أٌ انزضو ثُشش كبفخ ٔٚؤرٙ رنك ثعذيب 

انًعطٛبد انًزعمهخ ثبنزضاو يؤسسبد ٔيمبٔلاد انذٔنخ ثؤداء يب ثزيزٓب فٙ ألظش يذح, ٔلفب 

 .ؼشذ انًبػٙ .8نهزعهًٛبد انزٙ خبءد فٙ انخطبة انًهكٙ ل

 

ٔسٛزى َشش ْزِ انًعطٛبد ثٕرٛشح شٓشٚخ ثًٕلع "يشطذ آخبل الأداء" انز٘ رحزؼُّ ثٕاثخ ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ 

خذٚذ نلارحبد انعبو نًمبٔلاد انًؽشة, يٍ أخم ٔػع حذ  -ٔإطلاذ الإداسح,فًٛب رؤرٙ ْزِ انخطٕح كزنك اسزدبثخ نًطهت لذٚى

 .يٍ ؽٕل آخبل رٕطهٓب ثًسزحمبرٓبنًعبَبح حمٛمٛخ نًئبد انًمبٔلاد انزٙ رؼشسد 

 

ٔصاسح    َٔضٔلا عُذ إطشاس "انجبؽشَٔب" عهٗ ػشٔسح رمهٛض آخبل الأداء, رى إؽلاق يشطذ آخبل الأداء ثٍٛ كم يٍ

الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔالارحبد انعبو نًمبٔلاد انًؽشة رحذ شعبس ''يُبخ الأعًبل ٔآخبل الأداء", ٔيٍ يٓبيّ إعذاد رمشٚش 

 ٛهخ رطٕس يًبسسبد انًمبٔلاد فٙ يدبل آخبل الأداء.سُٕ٘ ٚعشع حظ

 

 .ٕٚو 5..6يعذل   نلإشبسح, فئَّ إنٗ حذٔد يزى شٓش َٕٕٚٛ انًبػٙ, رمهظذ إنٗ
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 وزارة المالية تشرع في نشر مستحقات المقاولات 

 

ش، فٙ َشش رظشٚحبد انًؤسسبد أكزٕث 10رششع ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح اثزذاء يٍ انٕٛو انخًٛس 

 .ٔانًمبٔلاد انعًٕيٛخ ثخظٕص يسزحمبد انًمبٔلاد انزٙ رمٕو ثئَدبص يشبسٚع نفبئذح ْزِ الأخٛشح

 

ٔٚؤرٙ رنك ثعذيب سجك نٕصٚش الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح, أٌ انزضو ثُشش كبفخ انًعطٛبد انًزعمهخ ثبنزضاو يؤسسبد 

 .ؼشذ انًبػٙ .8زٓب فٙ ألظش يذح, ٔلفب نهزعهًٛبد انزٙ خبءد فٙ انخطبة انًهكٙ لٔيمبٔلاد انذٔنخ ثؤداء يب ثزي

ٔسٛزى َشش ْزِ انًعطٛبد ثٕرٛشح شٓشٚخ ثًٕلع "يشطذ آخبل الأداء" انز٘ رحزؼُّ ثٕاثخ ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ 

و نًمبٔلاد انًؽشة, يٍ أخم ٔػع حذ خذٚذ نلارحبد انعب -ٔإطلاذ الإداسح,فًٛب رؤرٙ ْزِ انخطٕح كزنك اسزدبثخ نًطهت لذٚى

 .نًعبَبح حمٛمٛخ نًئبد انًمبٔلاد انزٙ رؼشسد يٍ ؽٕل آخبل رٕطهٓب ثًسزحمبرٓب

 

َٔضٔلا عُذ إطشاس "انجبؽشَٔب" عهٗ ػشٔسح رمهٛض آخبل الأداء, رى إؽلاق يشطذ آخبل الأداء ثٍٛ كم يٍ ٔصاسح 

رحذ شعبس ''يُبخ الأعًبل ٔآخبل الأداء", ٔيٍ يٓبيّ إعذاد رمشٚش الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔالارحبد انعبو نًمبٔلاد انًؽشة 

 .سُٕ٘ ٚعشع حظٛهخ رطٕس يًبسسبد انًمبٔلاد فٙ يدبل آخبل الأداء

 

 .ٕٚو 5..6نلإشبسح, فئَّ إنٗ حذٔد يزى شٓش َٕٕٚٛ انًبػٙ, رمهظذ إنٗ يعذل 

 
 

 

 

 

31/10/2019  

 وزارة المالية تشرع في نشر مستحقات المقاولات

 

أكزٕثش، فٙ َشش رظشٚحبد انًؤسسبد  10ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح اثزذاء يٍ انٕٛو انخًٛس  رششع

 .ٔانًمبٔلاد انعًٕيٛخ ثخظٕص يسزحمبد انًمبٔلاد انزٙ رمٕو ثئَدبص يشبسٚع نفبئذح ْزِ الأخٛشح

 

ثُشش كبفخ انًعطٛبد انًزعمهخ ثبنزضاو يؤسسبد ٔٚؤرٙ رنك ثعذيب سجك نٕصٚش الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔإطلاذ الإداسح, أٌ انزضو 

 .ؼشذ انًبػٙ .8ٔيمبٔلاد انذٔنخ ثؤداء يب ثزيزٓب فٙ ألظش يذح, ٔلفب نهزعهًٛبد انزٙ خبءد فٙ انخطبة انًهكٙ ل

 

انز٘ رحزؼُّ ثٕاثخ ٔصاسح الالزظبد ٔانًبنٛخ ” يشطذ آخبل الأداء“ٔسٛزى َشش ْزِ انًعطٛبد ثٕرٛشح شٓشٚخ ثًٕلع 

خذٚذ نلارحبد انعبو نًمبٔلاد انًؽشة, يٍ أخم ٔػع حذ  -الإداسح,فًٛب رؤرٙ ْزِ انخطٕح كزنك اسزدبثخ نًطهت لذٚى ٔإطلاذ

 .نًعبَبح حمٛمٛخ نًئبد انًمبٔلاد انزٙ رؼشسد يٍ ؽٕل آخبل رٕطهٓب ثًسزحمبرٓب

 

الأداء ثٍٛ كم يٍ ٔصاسح عهٗ ػشٔسح رمهٛض آخبل الأداء, رى إؽلاق يشطذ آخبل ” انجبؽشَٔب“َٔضٔلا عُذ إطشاس 

ٔيٍ يٓبيّ إعذاد رمشٚش ”, يُبخ الأعًبل ٔآخبل الأداء”الالزظبد ٔانًبنٛخ ٔالارحبد انعبو نًمبٔلاد انًؽشة رحذ شعبس 

 .سُٕ٘ ٚعشع حظٛهخ رطٕس يًبسسبد انًمبٔلاد فٙ يدبل آخبل الأداء

 

 .ٕٚو 5..6نلإشبسح, فئَّ إنٗ حذٔد يزى شٓش َٕٕٚٛ انًبػٙ, رمهظذ إنٗ يعذل 

 

 

 

 

 


